
Décret exécutif n° 2002-69 du 23 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 6 février
2002 modifiant et complétant le décret n° 88-204 du 18 octobre 1988 fixant les
conditions de réalisation, d'ouverture et de fonctionnement des cliniques privées,
p.36.

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de la santé et de la population,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2);

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et complétée, relative à
la protection et à la promotion de la santé;

Vu le décret n° 88-204 du 18 octobre 1988, modifié et complété, fixant
les conditions de réalisation, d'ouverture et de fonctionnement des cliniques
privées;

Vu le décret présidentiel n° 2000-256 du 26 Joumada El Oula 1421
correspondant au 26 août 2000 portant nomination du Chef du Gouvernement;

Vu le décret présidentiel n° 2001-139 du 8 Rabie El Aouel 1422
correspondant au 31 mai 2001 portant nomination des membres du Gouvernement;

Décrète:

Article 1er. - Le présent décret a pour objet de modifier et de compléter
le décret n° 88-204 du 18 octobre 1988, susvisé.

Art. 2. - L'article 2 du décret n° 88-204 du 18 octobre 1988 susvisé est
complété par un nouvel alinéa rédigé comme suit:

"Les conditions spécifiques d'ouverture et de fonctionnement ainsi que
les normes techniques et sanitaires des cliniques privées de type ambulatoire
sont fixées par arrêté du ministre de la santé et de la population".

Art. 3. - Le décret n° 88-204 du 18 octobre 1988 susvisé est complété par
un article 4 bis rédigé comme suit:

"Art. 4 bis. - La réalisation, l'ouverture et le fonctionnement des
cliniques privées assurant des soins de haut niveau sont soumis aux conditions
fixées par le présent décret et aux prescriptions d'un cahier des charges
signé par l'exploitant et établis selon un cahier des charges-type fixé par
arrêté interministériel pris conjointement par le ministre chargé de la santé,
le ministre chargé de la sécurité sociale et le ministre chargé des finances".

Art. 4. - L'article 5 du décret n° 88-204 du 18 octobre 1988 susvisé est
modifié comme suit:

"Art. 5. - La capacité minimale d'une clinique est fixée à 7 lits".

Art. 5. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 23 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 6 février 2002.



Ali BENFLIS.


